
La place de l’agroécologie (HVE, 
Agriculture Biologique…), un 

enjeu essentiel
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• Se servir des phénomènes écologiques pour 
optimiser l’agriculture

• Produire sans compromettre le patrimoine 
naturel

Agriculture Durable

1992

Agronomie-écologie

Agro-écologie



Agro-écologie

GESTION DURABLE DES 

RESSOURCES

GESTION DURABLE des sols, 

de l’eau, de la matière 

organique, de l’énergie, des 

déchets

CIRCULARITÉ à la ferme et 

entre fermes

VALORISER LES 

RESSOURCES ABONDANTES 

ET RENOUVELABLES (matière 

organique, biodiversité, …)

Limiter le recours aux 

ressources rares ou coûteuses 

(engrais minéraux, gasoil …)

INTENSIFIER DES PROCESSUS

NATURELS BENEFIQUES

Favoriser la DIVERSITÉ :

>paysage : disperser les ravageurs, créer 

des réservoirs de biodiversité favorables 

aux auxiliaires 

>espèces et variétés produites : optimiser 

l’usage de l’espace, diversifier les 

produits, mieux résister aux chocs 

climatiques ou économiques

Ravageurs ou maladies régulées par des 

AUXILIAIRES ou par les DÉFENSES 

NATURELLES des plantes ou des 

animaux

RÉTENTION DE L’EAU et PRÉVENTION 

DE L’ÉROSION par l’apport de matière 

organique et la couverture des sols



Pratiques associant arbres, 

cultures et-ou animaux sur 

une même parcelle agricole, 

en bordure ou en plein 

champ

Agro-foresterie



Productions 

agricoles, bois 

d’œuvre, bois 

énergie, fruits, 

fourrage, litière, 

paillage …

Les multiples bénéfices des arbres :

Garantit la qualité et quantité de l’eau

 Capacité de dépollution des arbres

 Systèmes racinaires des arbres 

augmentent la RU en eau (exploitable 

par la plante), améliorent l’infiltration du 

ruissellement, limitent l’évaporation du 

sol

Création d’un micro-

climat protège les 

cultures et les 

animaux des stress 

thermiques et 

hydriques

>La diversité des espèces ligneuses 

et herbacées améliore la vie du sol 

>Arbres = habitats et nourriture pour 

la faune (auxiliaires, pollinisateurs …)

>Restauration des continuités 

écologiques à l’échelle des territoires. 

Stocker du carbone pour 

lutter contre le 

changement climatique : 

99% de la matière solide 

de l’arbre provient du CO2 

atmosphérique !

L’arbre remonte 

eau et 

minéraux des 

couches 

profondes du 

sol pour les 

remettre à 

disposition des 

cultures de 

surface

Fertilité du sol :

>Les racines 

structurent le sol, 

facilitant son 

activité biologique.

Fertilité du sol : 

>40 % de la 

biomasse d’un 

arbre retourne au 

sol chaque année.



L’agriculture biologique
Qu’est-ce que l’agriculture bio et combien y a-t-il de surfaces en Bio dans le Var ?



L’agriculture biologique, c’est…

Un signe officiel de qualité :

réglementé par un cahier des charges européen,

strictement contrôlé par un système de certification  
indépendant,

reconnaissable à travers 2 logos.



L’agriculture biologique, c’est…

… une agriculture qui :

respecte les cycles naturels

respecte le bien-être animal

respecte l’environnement :
équilibre sol-plante-animal

limitation des pollutions

interdit les produits phytosanitaires de synthèse, en particulier les 
herbicides



L’agriculture bio dans le Var

• Plus de 19 500 ha en bio et conversion en 2019

• 30 % de la SAU dans le Var

• Aujourd’hui : près de 800 fermes bio !
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Nombre d'exploitations biologiques par filière dans le Var (2018)

Viticulture

Fruits transformés

Fruits frais

Fruits à coque

Légumes

PPAM

Grandes cultures

Bovins

Ovins

Caprin

Porcin

Volailles de chair

Poules pondeuses

Apiculture



HVE : Haute Valeur Environnementale

Haute Valeur 
Environnementale

- Certification toutes 
cultures et de 
l’ensemble de 
l’exploitation, 

- Soumise à un cahier 
des charges 
spécifique,

- Transparence et 
traçabilité,

- Valorisation de la 
biodiversité.

- Surfaces agro-écologiques 
(IAE),

- Poids de la culture 
principale,

- Diversité spécifique,
- ….

- Surfaces non traitées,
- Méthodes alternatives à 

la lutte chimique,
- Enherbement de l’inter-

rang,
- Diversité spécifique,
- IFT,
- ….

- Enregistrement des 
pratiques d’irrigation,

- Outils d’aide à la décision, 
- Matériel optimisant 

l’irrigation,
- Pratiques d’économies 

d’eau, 
- ….

- Part de la SAU non 
fertilisée,

- Part de légumineuses 
dans la SAU,

- Couverture automnale 
des sols, 

- Bilan Azoté, 
- ….



Mode de 
commercialisation
Privé : commerce 
équitable (Max 
Havelaar, ..)

Labels et certifications

Mode de production :
respectueux de l’environnement

Officiel (public) : HVE, AB

Privé : Demeter, BioCohérence, 
N&P

Mode de fabrication :
les SIQO 

Officiel : Label Rouge, 
AOC/AOP (terroir), IGP 
(savoir-faire)



L’agriculture biologique
Comment se convertir en Bio ? Qui contrôle ?



La conversion

D’abord une conversion technique
S’assurer que l’on respecte le Règlement européen 
(N° 834/2007) applicable à tous les pays

Ressource :  www.produire-bio.fr

 Les textes en vigueur

 Des fiches règlementation par filière 

Etapes de la conversion administrative
• Choix d’un organisme certificateur

• Notification auprès de l’Agence Bio 

• Signature du contrat d’engagement avec 
l’organisme certificateur

http://www.produire-bio.fr/


Les contrôles

Qui contrôle ? 

Organismes certificateurs indépendants agréés par le Ministère de l’Agriculture et 
de la Pêche.

Qui est contrôlé ?
• Producteur

• Transformateur

• Stockeur

• Importateur

• Distributeur

A quelle fréquence ? 

Un contrôle par an + parfois un 2ème contrôle inopiné

Donne droit à la mention « AB »

Points de contrôle :

• Factures / ordonnances

• Cahier de cultures et/ou de gestion du 
cheptel (noter toutes les interventions)

• Lieu de stockage des intrants

• Parcelles (analyses possibles)



L’agriculture biologique
Comment se convertir en Bio ? Quelles durées de conversion ?



La conversion à l’AB

Production Durée de conversion

Cultures annuelles, prés, prairies temporaires 2 ans

Culture pérennes 3 ans

Bovins et équidés viande 12 mois et minimum ¾ de leur vie en AB

Bovins et équidés lait 6 mois

Ovins et caprins (viande et/ou lait) 6 mois

Porcs 6 mois

Volailles œufs Pas de conversion possible

Volailles de chair 10 semaines

Lapins de chair 3 mois

Rq : possibilité de passer en bio immédiatement (sans période de conversion) si les parcelles sont en friche. 
Dans ce cas, il faut faire constater l’état de friche par l’organisme certificateur avant toute intervention dans 
les parcelles.



L’agriculture biologique
Comment l’équipe d’Agribiovar peut-elle vous aider ?



4 Axes d’action 
Développer la production 

• Diffusion des actualités

• Accompagnement technique, 
réglementaire et sur les aides Bio

• Commandes groupées et tarifs 
préférentiels

AgribioVar

• Formations, journées d’échanges 
techniques

Ressource : Inpact paca - : INitiatives Pour une 

Agriculture Citoyenne et Territoriale / Travailler 
autrement en agriculture (inpact-paca.org)

Construire des partenariats 
• Elus et collectivités

http://inpact-paca.org/


AgribioVar

4 Axes d’action 
Développer la consommation et structurer les filières 

• Restauration collective

• Accompagnement de collectifs

Communiquer et défendre l’agriculture biologique
• Outils de communication
• Guide « Où trouver des produits bio ? »

GIE EPI de BLE
CUMA Compostage 

fumier de cheval



Nelly JOUBERT

Chambre d’agriculture

70 Avenue du président Wilson – 83550 
VIDAUBAN

Tel : 04 94 50 54 82

nelly.joubert@var.chambagri.fr

Marie RABASSA

AGRIBIOVAR

Maison du Paysan – ZAC de la Gueiranne

83340 LE CANNET DES MAURES

Tel : 04  94 73 24 83

agribiovar@bio-provence.org

mailto:nelly.joubert@var.chambagri.fr
mailto:agribiovar@bio-provence.org


Contacts de tous les organismes agricoles 
site internet de la CDA 83 :

https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-
dagriculture-du-var/bienvenue-au-forum-installation-et-

transmission-en-agriculture-2021/


